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Emploi salarié
selon la taille des établissements

79,1% Part des établissements wallons 
qui emploient moins de 10 salariés
au 31 décembre 2020

des postes de travail. 
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Fiche L004-SALARIES - dernières données régionales disponibles au 01/09/2022

Répartition des établissements et des postes de travail selon la taille des établissements en Wallonie

Sources : Office national de Sécurité sociale (ONSS) - statistique décentralisée
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Emploi salarié
selon la taille des établissements

Sources : Office national de Sécurité sociale (ONSS) - 
Statistique décentralisée

Sont comptés, en plus des travailleurs présents au 
dernier jour du trimestre, ceux dont le contrat de 
travail est suspendu mais non rompu (maladie, etc.) 
ainsi que ceux qui ne sont pas au travail le jour 
considéré pour diverses raisons (congé, grève, etc.).

Ruptures de série : en 2011-2012, les travailleurs en 
disponibilité préalable à la retraite ne sont plus 

pour tous les employeurs de déclarer l’unité 

trimestrielle ; cependant, certains travailleurs 
d’entreprises étrangères ne peuvent être localisés 
dans une commune, mais seulement dans un 
arrondissement, une province ou une région.


